
                    

 

 

AVIS DE MISE EN VENTE DE MOTOS 

Le Bureau Pays du Centre d’Etude et de Coopération Internationale (CECI) à Conakry met en 
vente dans leurs états actuels au plus offrant, les motos de seconde main ci-dessous 
mentionnée  

    
N0 

               Désignation             N° de châssis Immatriculatio
n actuelle 

Mise à prix 

(GNF) 

1 Moto marque TVS  125 MD 625 AF 44K 1 D 07383 L0720 1 500 000 

2 Moto marque TVS  125 MD 625 AF 47K 1AL 2463 Y5768 1 500 000 

3 Moto marque TVS  125 MD 625 AF 4XK 1D 07694 L0721 1 500 000 

4 Moto marque TVS  125 MD 625 AF 41F 1G 50805 P7767 1 500 000 

5 Moto marque TVS  125 MD 625 AF 40K 1D 05016 L0717 1 500 000 

6 Moto marque TVS  125 MD 625 AF 48K 1D 07709 L0718 1 500 000 

7 Moto marque TVS  125 MD 625 AF 41F 1G 50934 P7775 1 500 000 

8 Moto marque TVS  125 MD 625 AF 41K 1F 02888 DJ 812 1 500 000 

9 Moto marque TVS  125 MD 625 AF 4XK 1F 07295 DJ 820 1 500 000 

10 Moto marque TVS  125 MD 625 AF 48K 1F 04444 DJ 815 1 500 000 

11 Moto marque TVS  125 MKWS 3N 1H 6HJ 008626 DJ 830 1 500 000 

12 Moto marque TVS  125 MD 625 AF 40K 1D 07686 L0719 1 500 000 

13 Moto marque TVS  125 MD 625 AF 44G 1F 99270 Q0317 1 500 000 

14 Moto marque TVS  125 MKWS 3N 1H 6HJ 008457 T 3678 1 500 000 

15 Moto marque TVS  125 MKWS 3N 1H 6HJ 00 84 00 T 3671 1 500 000 

16 Moto marque TVS  125 MKWS 3N 1H 6HJ 011723 Plaque effacée 1 500 000 

 

NB : Les motos vendues en l'état sans aucune garantie, sont visibles dans le Parking du CECI 
et peuvent être inspectées du lundi au vendredi de 09h 30 mn à 16h 00. 

Les offres sous plis fermés portant la mention « Offres pour achat motos No immatriculation 
……….. et No de serie…………………………………….: à n’ouvrir qu’en commission » devront être 
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déposées dans une caisse réservée auprès de l’assistant comptable du bureau pays à Conakry 
au plus tard le vendredi 30 août  2024.  

Modalités de l'accord: 

Le soumissionnaire pourra présenter une offre pour 1, 2 ou plusieurs motos. 

Les motos seront vendues au soumissionnaire ayant présenté la meilleure offre. Une promesse 
de vente sera signée entre le CECI et le soumissionnaire retenu. Ce dernier sera invité à payer 
le prix conformément à son offre par chèque libellé au nom du CECI. La promesse de vente 
sera validée une fois le chèque encaissé et l’acte de vente pourra alors être établi. L'acheteur 
entreprendra ensuite les démarches nécessaires auprès des autorités locales pour toutes 
formalités nécessaires. Toutes les démarches effectuées après l'achat du véhicule sont à la 
charge exclusive du soumissionnaire. 

Dispositions finales :  

Le CECI se réserve le droit de ne pas donner suite aux offres si elles sont jugées insuffisantes. 
L’adjudicataire ou les adjudicataires devra/devront s’acquitter du/des prix de la moto ou des 
motos et remplir les formalités administratives (Attestation de vente, transfèrement du ou des 
motos) et financières (paiement dans un compte désigné par et au nom du CECI-Guinée ou 
par chèque barré au nom du CECI) pour laquelle ou lesquelles, il-elle est attributaire avant de 
procéder à l’enlèvement (3 jours maximum après adjudication et paiement). 

 

Conakry le 14 août 2024 

Pour le CECI, le Représentant Pays 

 

Abdourahim Herico DIALLO 

 


